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2,3 millions de Français vivent à
l’étranger ce qui signifie qu’ils
représentent 3,5% du corps
électoral.

Pourtant, ils ne manifestent pas
assez leur poids électoral
puisqu’ils ne participent qu’à
hauteur de 0,5% aux élections
présidentielles. Leur participation
(44% au maximum) se situe donc
en dessous de la moyenne
nationale.

Pour leur défense, il faut dire qu’il
est plus difficile de voter à
l’Etranger. S’ils n’ont pas
d’adresse en France qui autorise
le vote par correspondance, il est
obligatoire qu’ils se déplacent sur
les lieux de vote (Ambassade,
consulats, bureaux consulaires) et
les distances sont très importantes
aux Etats-Unis. Les Conseillers
des Français de l’Etranger et les
associations ont œuvré pour que
plus de bureaux de vote soient
ouverts pour les prochaines
élections. Dans notre
circonscription, la décision a été

prise d’ouvrir de nouveaux
bureaux de vote à San José,
Seattle, Portland, Honolulu,
Phoenix, Denver, San Diego.

Néanmoins, la position de l’UFE
est de les encourager à remplir
leurs devoirs de citoyens
français.

Pourquoi ?

Parce que la France les
considère comme des citoyens
à part entière. S’ils en ont les
devoirs, ils bénéficient en retour
d’un grand nombre de droits :
- soutien financier pour

l’éducation de leurs enfants
via les bourses distribuées
aux élèves français
scolarisés dans les
établissements français de
l’étranger (la France est le
seul pays à maintenir un
réseau de cette
importance : 425
établissements dans le
monde),

- couverture sociale avec un
système de retraite

C’est le 10e numéro d’Ensemble et son 4e anniversaire.
Etes-vous satisfait du chemin parcouru ?

Tout à fait ! Nous avons tenu le rythme que nous avions
annoncé. Des milliers de Français reçoivent régulièrement
une information ciblée sur leurs préoccupations. Si nous
ajoutons son site web, ses différents séminaires, ses portes
ouvertes et les chapitres qui se sont ouverts pendant ces
quatre années, je pense que l’UFE du Pacifique joue
pleinement son rôle d’information et de représentation.
L’objectif, cette année, sera d’encourager nos compatriotes
à participer à l’élection du Président de la République.

En effet, une échéance électorale importante se tient
cette année. Quel rôle pouvez-vous jouer ?

Je ne veux pas me transformer en « Père la Morale » ; nos
compatriotes sont conscients de leurs devoirs de citoyens.
Je pense que notre rôle est encore une fois d’informer.
Comme l’écrivait Gérard Pelisson, notre Président, dans
un article récent1, les Français de l’Etranger bénéficient de
la part de l’Etat français de services uniques au monde en
termes d’éducation (un réseau exceptionnel d’établissement
d’enseignement français), de protection sociale (Retraite
et assurance maladie, convention fiscale), de sécurité et
de représentation au Sénat (12 sénateurs les y
représentent). Mais rien n’est jamais acquis, il faut rester
vigilant.

Le monde change particulièrement avec le développement
de l’Europe et les besoins des Français de l’Etranger
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Au service des adhérents, elle offre
des avantages et des remises auprès
de fournisseurs et de prestataires de
services sélectionnés :
* Déménagements
* Divers
* Famille : Conseils, par téléphone,
pour la famille auprès de spécialistes
en psychologie, éducation, scolarité,
loisirs, social, droit familial.
* Hôtellerie
* Immobilier ::
- Votre propriété immobilière en
France : Renseignements, conseils
ou consultation pour les membres
propriétaires ou futurs
propriétaires auprès de spécialistes
de l’immobilier.
- Conseil en recherche immobilière :
Recherche de biens immobiliers pour
des particuliers et des professionnels
* Location de véhicules
* Loisirs : spectacles
* Parapharmacie
* Pharmacie : envoi de médicaments
en prioritaire
* Restaurants
* Santé (Site qui propose aux
personnes qui voyagent de disposer
à l’étranger de leur suivi médical
personnel en 8 langues différentes
avec accès confidentiel).
* Scolarité
* Séjours de vacances, agences de
voyages
* Shopping

1. Parce que l’UFE est un organisme consultatif.
L’Union des Français de l’étranger, contraitrement aux autres associations, est un organisme consultatif reconnu
d’utilité publique. Elle a donc un réel pouvoir d’information et de pression sur les sénateurs.
Reprenons le schéma de représentation des Français de l’Etranger.
Au niveau de l’exécutif, le ministère dont dépendent les français de l’étranger est le Ministère des Affaires étrangères.
Au niveau législatif, ils sont représentés par 12 sénateurs élus par le Conseil Supérieur des Français de l’Etranger.

L’AFE est constituée de membres élus (154 Conseillés actuellement) par les Français de l’Etranger au sein de listes
proposées par l’UFE. Les Français de Californie élisent trois délégués à l’AFE.
Le Ministre et les Sénateurs travaillent avec l’AFE. Cette assemblée est chargée de défendre les intérêts des français de
l’Etranger en contribuant par ses vœux à une meilleure élaboration des textes législatifs les concernant. Leurs « vœux »
permettent de faire connaître les besoins des communautés françaises là où elles se trouvent

2. Parce sous la pression de l’UFE, les droits des Français de l’Etranger sont reconnus
L’UFE est fondé en 1927 par un expatrié, Gabriel Wernlé. En 1936, l’UFE est reconnue d’utilité publique. En 1946, sous
la pression de l’UFE, la Constitution accorde le droit de vote aux Français expatriés et crée deux sièges de sénateurs pour
les représenter. En 1965, la Caisse des expatriés est créée par Henri Longchambon futur président de l’UFE. En 1970,
les français expatriés peuvent s’assurer contre le risque chômage en adhérant aux ASSEDIC. Depuis 1983, 12 Sénateurs

directement élus par l’AFE défendent les droits des Français de l’Etranger.

3. Parce que les problèmes traités par l’UFE sont primordiaux : l’éducation des enfants hors de
France, la protection sociale, la sécurité…

Le contenu de ce dossier montre combien les problèmes d’éducation sont plus cruciaux aux Etats-Unis
qu’ailleurs.

4. Parce les réformes institutionnelles de la France de demain (décentralisation…) concernent les
Français de l’Etranger. Ils doivent être présents sur le terrain pour faire entendre leur voix.

L’expatriation apporte un regard neuf qui doit être prise en compte
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En s’associant
les français de l’Etranger
ont obtenu :

1927 : Création. Initiative individuelle

1936 : Reconnaissance d’utilité publique

1946 : Droit de votes des Français expatriés

1946 : Deux sièges de sénateurs représentants
les fr. de l’E.

1965 : Création de la Caisse des Expatriés
( Caisse des Fr. de l’Et. Actuelle) Assurance
Maladie

1970 : Possibilité de s’assurer contre risque
chômage en adhérant au groupement des
ASSEDIC

1990 : Création de l’Agence pour
l’Enseignement Français à l’Etranger.
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évoluent. Les Français de l’Etranger
représentent 3,5% des votants. En
exerçant leur droit de vote, ils se font
entendre et donnent du pouvoir à leurs
représentants. Tout le monde y gagne.
C’est le message que je porterai durant les
quelques mois à venir.

Vous avez été coopté Administrateur
de l’UFE. Qu’est-ce que cela change ?

Mes objectifs en tant qu’administrateur
ne diffèrent pas de ceux  du Président de
l’UFE de San Francisco et de Chargé de
Mission pour la Côte Ouest des Etats-
Unis. Il faut savoir que les problèmes de
sécurité aux Etats-Unis sont totalement
pris en charge par les institutions de ce
pays. Mes efforts portent donc sur la
défense de l’éducation et de la protection
sociale.

Dès 1946, l’UFE a permis aux Français
de l’étranger d’être représentés au Sénat.
Aujourd’hui, ils sont douze. Neuf sont
membres de l’UFE. Elus par les
Conseillés de l’AFE, ils discutent des
projets de loi ou des amendements
concernant les droits des expatriés.

De plus l’UFE permet de faire avancer les
demandes des Français de l’Etranger en
participant à des conseils
d’administration de différents organismes
sociaux tels que :

• la Caisse des Français de
l’Etranger (CFE),
• le Comité d’Entraide aux
Français Rapatriés (CEFR),
• la Commission permanente pour
la protection sociale des Français de
l’étranger,
• la Commission Nationale des
Bourses.

Indépendamment de l’attachement
affectif à la langue et la culture
françaises, tout le monde admet que
le bilinguisme et le biculturalisme sont
des atouts considérables au XXIe
siècle. Les Français de l’Etranger sont
gâtés et disposent de plusieurs
solutions pour les aider à maintenir,
chez leurs enfants, une bonne maitrise
de leur héritage culturel.

Les établissements
d’enseignement français

Tout d’abord, la solution la plus connue :
le magnifique réseau des
établissements d’enseignement
français1. L’Ouest des Etats-Unis est
très privilégié avec cinq établissements
dans la Baie de San Francisco, trois
en Californie du Sud et tout autant dans
le Nord de la circonscription.

Cependant, ces établissements ne
scolarisent qu’environ 15%2 des
enfants et adolescents français
scolarisables. Ceci pour des raisons
multiples : coût de la scolarité,
dispersion géographique, choix de
l’intégration locale.

Un tiers couvre le cycle primaire, un
autre tiers va jusqu’à la fin de la
quatrième de collège et un tiers conduit
au baccalauréat. Les élèves devenus
bilingues grâce à ces établissements
ne retrouvent pas dans la poursuite de
leur scolarité au sein des
établissements américains la même
qualité d’enseignement du français ;
ceux-ci offrant bien évidemment des
cours de FLE,  français langue
étrangère, et non d’immersion totale.

Ils représentent donc la meilleure
solution mais ne couvrent pas tous les
besoins.

Le CNED

L’Education nationale française dispose
d’une institution d’enseignement à
distance,  le CNED3. Tous ceux qui
l’utilisent savent que suivre une scolarité
avec le CNED demande un fort
investissement parental. Certaines
familles françaises se regroupent donc
pour s’entraider : Plusieurs enfants sont
réunis et le suivi des cours du CNED
est supervisé par un enseignant
français. Ceci peut se faire sous l’égide
des Etablissements français
de l’Etranger (L’Ecole Internationale de
la Péninsule de Palo Alto4 par exemple
organise ces cours le samedi matin),
d’Alliances ou instituts français (FAAC,
French American Academic Center de
Los Angeles5) ou bien d’associations
créées par les familles elles-mêmes
(Fastcned6 à Marin County ou PAFEA7,
Palo Alto French Education
Association).

Les élèves, généralement, choisissent
le programme de français
correspondant à leur niveau ; certains
le complètent d’un enseignement des
mathématiques. Ces formations sont
reconnues par l’Education nationale
puisque les évaluations sont faites par
le CNED.

eLycée

eLycée8, www.elycee.com, a été fondé
par Christine Frin et Jean-Claude
Zambelli, en 2005, à la demande de la
communauté française de Californie
suite à un séminaire concernant
l’éducation des jeunes Français des
Etats-Unis. C’est une solution à
distance également, destinée à combler
un manque pour les familles qui sont
isolées ou qui n’ont pas fait le choix de
rejoindre un établissement
d’enseignement français.
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spécifique et un Fonds d’action sociale,
- mobilisation des pouvoirs publics en cas

de crise locale ou de catastrophe
naturelle,

- 12 sénateurs représentants les Français
de l’étranger.

Revenons sur la représentation au Sénat.
Les Français disposent donc de 12 porte-
paroles1.

Ceux-ci se tiennent informés des besoins
des Français de l’Étranger grâce à des
Conseillers locaux élus par la communauté
française de l’Etranger, issus des
Associations représentatives des Français
de l’Etranger dont la plus importante et la
plus ancienne est l’UFE. Ces bénévoles font
un véritable travail de terrain en informant
et consultant régulièrement leur
communauté. Une fois les besoins
répertoriés, ils sont transmis aux Sénateurs
qui doivent défendre les intérêts des
Français de l’Etranger au Sénat. Celui-ci
sera alors en mesure de prendre des
mesures et de les inscrire dans la loi.

Il est bien évident que le poids électoral
des Français de l’Etranger aide les
Sénateurs de l’Etranger à soutenir les
demandes de leurs compatriotes. Plus il
est fort, plus on les écoute !

Le monde change !
 De plus en plus de Français vivent hors
des frontières, pour des durées plus ou
moins longues voire tout le temps de leur
activité professionnelle et ce phénomène
s’accentue. Les Français vivant de nos jours
hors de France sont donc les pionniers
d’une nouvelle France, une France qui ne
se réduit pas à l’Hexagone. Celle-ci a donc
la responsabilité de maintenir et de créer
les fondements démocratiques de leur
représentation. Pour cela, le vote est
primordial.

Le monde change !
Quelle que soit la position de chacun sur
l’Europe, il est évident que de plus en plus

Tout ce qui concerne la protection sociale
des Français de l’Etranger est très
compliqué et nos compatriotes nous
sollicitent beaucoup pour que nous les
aidions sur ce point. Nous avons donc
mis au point, avec un groupe de
bénévoles experts1, un séminaire traitant
ces sujets «Travailler aux Etats-Unis,
prendre sa retraite en France » pour
partager les informations importantes et
en expliciter les conséquences sociales
et juridiques.

Les concepteurs se déplacent pour
rencontrer les Français (San Francisco,
San Jose, Sonoma...) et répondre à leurs
interrogations. Comme ces sujets sont
complexes, nous distribuons à l’issue de
ces séminaires un numéro spécial
d’Ensemble qui répond aux questions
grâce à quatre articles :

1. Retraite et assurance maladie.
o Je vis en Californie. Je suis prêt à

prendre ma retraite en France. Qui
dois-je contacter ? La « Social
Security, la sécurité sociale française ?
ou les deux ?

o Mes points acquis à la Social Security
vont-ils compter pour ma retraite
française ?

o Dois-je avoir travaillé un minimum de
temps en France pour pouvoir bénéficier
de l’assurance maladie de la sécurité
sociale ?

o Medicare n’est pas dans le traité France
Etats-Unis. Comment puis je devenir
assuré social en France ?

o Où puis-je trouver des informations sur
la question “travailler aux Etats Unis et
prendre sa retraite en France”

o Puis-je cumuler mes retraites française
et américaine ?

o Quel rôle joue la CFE ?
o Comment puis-je obtenir une bonne

couverture médicale même si je n’ai
jamais travaillé en France ?

2. Les conventions fiscales
o Quelles sont les conventions fiscales

entre la France et les États-Unis ?

o Quelles sont les obligations
fiscales aux Etats-Unis, après
expatriation, pour les citoyens
américains et résidents
permanents à long terme ?

o Pourriez-vous préciser si un trust
doit être mis en place avant le
départ pour la France ?

o Pourriez-vous nous expliquer la
signification du QDOT (Qualified
domestic trusts) dans le contexte
de la mise en place du trust ?

3. Gérer ses investissements
o J’ai accumulé ma fortune en

investissant sur les marchés
financiers aux Etats-Unis. J’ai
décidé de rentrer en France pour
ma retraite, que va-t-il se passer
quant à mes investissements ?

o Qu’en est-il du plan de
thésaurisation « 529 » auprès
duquel j’ai souscrit pour les études
supérieures de mes enfants ?

o J’ai une police d’assurance vie à
laquelle j’ai souscrit depuis
plusieurs années ; que dois-je faire
à mon départ ?

4. Gérer l’immobilier
o Comment acheter un bien

immobilier en France?
o Quels sont les principaux

dispositifs fiscaux d’incitation à
l’investissement immobilier en
France?

o Quelles sont les conséquences
fiscales d’un achat immobilier en
France?

o Quels sont les 3 points les plus
importants lorsque vous investissez
dans l’immobilier en France?

Si vous n’avez pas eu l’opportunité de
participer à ces séminaires et que ces
questions vous intéressent, nous vous
proposons de vous envoyer ce
numéro spécial. Il suffit de contacter
Jean-Claude Zambelli à
jc@zambelli.org et l’information vous

FLE, Français Langue Etrangère,
pourrait être mis en place s’il y a
suffisamment d’enfants pour former une
« mini-classe ».  La question s’étudie
actuellement.

Un début de collaboration s’est aussi
développé cette année avec le lycée
français La Pérouse, où les familles de
l’association ont accès à la vidéothèque
francophone  du campus de Corte
Madera.  D’autres idées d’alliance sont
en cours.

Une belle association de bonnes
volontés et de générosité au service du
maintien de la langue française et dédiée
aux enfants. Pour plus de
renseignements, contacter par email :
fastcned@yahoo.com.

http://info.france3.fr/
francais-votez-pour-moi/

27553330-fr.php

Une série de trois émissions
exceptionnelles en direct, de 20h50 à
minuit au cours desquelles les citoyens
questionnent cinq candidats à l’élection
présidentielle ou leurs représentants.

Français Votez pour moi !

Sur FR3,
A revisionner sur le Web :

830 000 Français établis hors de
France ont choisi de voter à l’étranger
pour les élections du président de la
République en 2007.

Les commissions administratives
chargées d’établir les listes électorales
consulaires des ambassades et
postes consulaires ont achevé leurs
travaux le 31 janvier 2007.

Toutes les données électorales vont
maintenant être traitées
informatiquement par l’Institut national
de la Statistique et des Etudes
économiques (INSEE). Les listes
électorales consulaires seront ensuite
arrêtées officiellement par la
Commission nationale composée de
membres désignés par le Vice-
président du Conseil d’Etat, le
président de la Cour de cassation et
le président de la Cour des comptes,
le 28 février. Elles entreront en vigueur
le 10 mars.

Les premiers résultats bruts font
apparaître qu’en 2007, sur les 950 000
Français inscrits sur les listes
électorales consulaires, 830 000 ont
choisi d’exercer leur droit de vote à
l’étranger pour l’élection du président
de la République et 120 000
participeront à cette élection en
France.

En 2002, 385 000 Français avaient
choisi de voter à l’étranger pour élire
le président de la République.

Bilan des inscriptions

sur les listes électorales

à l’étranger (06.02.07)
Plusieurs raisons expliquent
l’augmentation de 445 000 du nombre
des Français ayant exprimé leur
souhait de voter à l’étranger.

Il y a d’une part l’effet mécanique dû à
la fusion des listes électorales existant
à l’étranger avant 2006 et à l’inscription
automatique des jeunes Français
atteignant 18 ans au plus tard le 28
février 2007.

Nous avons par ailleurs constaté un
mouvement significatif d’inscriptions
volontaires sur les listes électorales
consulaires. 160 000 demandes ont
été enregistrées pour la seule année
2006.

Ce nombre important de nouveaux
électeurs est le résultat d’une forte
mobilisation et de la campagne
d’information civique lancée en
novembre 2006 par le ministère des
Affaires étrangères, les ambassades
et postes consulaires, et les
associations de Français à l’étranger

Sources

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/les-
francais-etranger_1296/vos-droits-
demarches_1395/e lec t ion-du-
president-republique-2007_2490/bilan-
inscriptions-sur-les-listes-electorales-
etranger-06.02.07_45853.html

Statistiques des Français de l’étranger
Les chiffres clefs de l’expatriation

http://www.mfe.org/default.aspx?SID=13090
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à Marin County :
un succès depuis 2004

Les propositions
d’éducation française

Développé avec le concours de Goery
Delacôte alors Directeur de
l’Exploratorium de San Francisco, de
l’INRP, Institut National de Recherche
Pédagogique, et de Paul Fournel,
écrivain ancien Président de la
Société des Gens de Lettres, et
soutenu par l’Ambassade de France
à Washington, eLycée utilise toutes
les ressources de la modernité pour
diffuser un enseignement moderne et
collaboratif avec l’objectif de
maintenir la langue et la culture
françaises.

eLycée conserve l’idée de classe
mais ces classes sont virtuelles. Ses
élèves se connectent et retrouvent
leurs camarades et leurs professeurs
pendant deux heures chaque
semaine. Ils se voient, se parlent via
un système de vidéo conférence et
travaillent ensemble avec leur
professeur grâce à un tableau blanc
partageable et grâce à
eMédiathèque, un logiciel développé
par eLycée qui permet le partage
synchrone de toutes sortes de
documents audio-visuels.

Ses classes pilotes lancées au
dernier trimestre 2006 témoignent
de l’enthousiasme des élèves qui
découvrent un enseignement
s’appuyant sur un programme conçu
par des artistes français
contemporains et des méthodes
pédagogiques valorisant leurs
pratiques du web.

Pour tous les enfants qui ne peuvent
pas fréquenter un établissement
français, eLycée propose donc une
solution réellement novatrice et à
l’efficacité reconnue pour développer
ce bilinguisme et ce biculturalisme
si enrichissants.

Siéger au Conseil d’Administration de
l’UFE, c’est simplement être encore plus
efficace ; mieux représenter la communauté
que j’ai en charge et avoir plus
d’opportunités de défendre mes idées.

Vous êtes toujours Président du Conseil
de Gestion du Lycée Français La
Pérouse. Quelles sont les nouvelles ?

Il y a quatre ans, les Français de Californie
m’informaient de leurs besoins en termes
d’éducation. Nous nous sommes donc
attelés à trouver ou soutenir des solutions
adaptées : adaptation de l’attribution des
bourses selon des critères spécifiques aux
Français des Etats-Unis, associations
soutenant un apprentissage via le CNED
et la création d’une formule originale,
eLycée2. Un article de cet Ensemble va en
rendre compte, je ne m’attarderai donc pas.

Pour répondre à votre question, je dirais que
le lycée La Pérouse se porte bien : 850
élèves à la rentrée 2006 ; les travaux
d’aménagement de ses nouveaux locaux
avancent bien et le secondaire aura ses
propres bâtiments dès la rentrée 2007.
Puisque nous évoquions les anniversaires,
le Lycée Français fêtera son 40e

anniversaire cette année ! Ce qui, pour moi,
caractérise ces 40 ans, c’est une maturité
acquise sans extravagance, un
développement sage et mesuré au service
d’une éducation de qualité.

(notes)
1

http://www.lefigaro.fr/election-
presidentielle-2007/
20061208_.FIG000000005_quand_les_francais
_de _1_etranger_boudent_les_rendex
_vous _electoraux.html?1111401
2

www.elycee.com

ENSEMBLE :
 10è édition !

De nombreux enfants français expatriés
de la baie de San Francisco ne
fréquentent pas les établissements
d’enseignement français. Ceci ne veut
pas dire que les familles renoncent à
l’éducation française. Plusieurs
initiatives se sont créées ces dernières
années telle l’association à but non-
lucratif, FASTCned à Marin County au
nord de San Francisco, née du
regroupement de quelques familles.
Désireuses de maintenir une éducation
française, elles font suivre à leurs enfants
les cours de français « à la carte » du
Cned.

Comme tous ceux qui ont expérimenté
ce type d’éducation, les parents se sont
trouvés confrontés au fait qu’ils devaient
se transformer en enseignant de leurs
enfants. Ils ont alors cherché à
s’entraider pour que les enfants
associent le plaisir d’être en groupe
avec l’apprentissage du français.

Les enfants se réunissent de deux à
quatre, par niveau, pour une session de
deux heures par semaine après l’école
américaine.  Ils sont pris en charge par
un tuteur, enseignant français qui utilise
le matériel du Cned et autres sources
d’apprentissage.  Une heure
supplémentaire est consacrée à la
lecture, la recherche et les devoirs,
assurés à la maison.

Les organisateurs de l’association sont
bénévoles et dévouent de longues
heures à l’organisation des classes et
au recrutement des tuteurs. En plus de
conserver la maîtrise de la langue
française, c’est le souci de maintenir le
contact avec la culture française et
l’ouverture sur les différences culturelles
entre pays qui sont recherchés.

L’association ayant reçu le statut 501C3
en 2004, elle est à même de recevoir
des donations et subventions. Maryline
Lewett, la Présidente du Conseil
d’administration, peut ainsi alléger les
coûts de tutorat et du matériel
d’éducation.

Avec le soutien de l’UFE de San
Francisco et de son Président, Jean-
Claude Zambelli, et celui des services
culturels du Consulat français de San
Francisco, Madame Lewett bénéficie
depuis 2005 de la subvention annuelle
du programme FLAM de Ministère des
Affaires étrangères, programme qui
soutient les initiatives locales
d’enseignement de la langue française.

Il faut souligner également le soutien de
la banque locale, Tamalpais Bank, qui
ouvre gratuitement ses locaux, en fin
d’après-midi, pour accueillir les groupes
d’élèves et leur tuteur dans la salle de
conférence, devenue salle de classe.
Tout à fait dans l’esprit américain de
promouvoir les communautés, cette
banque offre de véritables services aux
habitants de son périmètre d’action.

FAST participe aussi au programme
eScrip©, ouvert aux associations
dédiées à l’éducation, qui permet
d’obtenir des fonds après des
marchands/détaillants qui reversent une
partie de leur gain aux organisations
ainsi que par le recyclage de matériel
électronique de bureau (dépôt aux
banques Tamalpais avec eRecycling).

Le programme fut conçu à l’origine pour
les enfants francophones de Marin.  Il y
a aujourd’hui une demande pour les
enfants débutants où le programme

de décisions se prendront au niveau
européen. Or la France est la seule à
accorder une place importante à ses
expatriés. Il faut donc rester mobilisé pour
maintenir ces acquis. A quand des
conseillers européens pour les expatriés
des pays membres !

Pour résumer,
notre conseil est clair :

 Votons en masse
aux prochaines

élections !

(Notes)

1 www. Senat.fr

VOTEZ !

http://www.interieur.gouv.fr/
sections/a_votre_service/elections/

comment_voter/vote-francais-
etranger

Le site Web
du Ministère de l’Intérieur

guide les Français de l’Etranger

“Les élections”

Notes :

1 http://www.aefe.diplomatie.fr/

2 Selon les sources, ce
pourcentage change. Il semble
néanmoins que 15% soit le chiffre
le plus fréquemment employé
dans les articles spécialisés. Il
n’est d’ailleurs pas spécifique aux
Etats-Unis mais reflète une
situation mondiale.

3 Centre National
d’enseignement à Distance
www.cned.fr

4 www.istp.org

5 www.faac-oc.org

6 Fastcned@yahoo.com

7 Palo Alto French Education
Association, www.pafea.org

8 www.elycee.com

Votre enfant peut-il
bénéficier d’une bourse

du gouvernement français ?

L’UFE Sf vous aide à faire les
calculs d’attribution:

http://www.ufesf.org/dossiers/
bourse_site_3_2_04.html


